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LES BALISES DE DÉTRESSE

Les balises AIS et dispositifs de repérage d’homme à la mer MOB ne doivent pas être confondus 
avec les équipements ci-dessus.

ATTENTION

Nota : les PLB maritimes doivent être codées avec un n° MMSI et portées sur soi en permanence.

Radiobalise de
sinistres
(RLS)

Balise maritime
personnelle
(PLB maritime)

Identification du navire
(codage MMSI)�

OUI
Obligatoire

OUI obligatoire

Enregistrement sur
base de données

ANFR
(www.anfr.fr)

Obligatoire - RFBD(1)
(registre406.cnes.fr)

Étanchéité OUI OUI
sans adjonction de protection

Flottabilité OUI OUI
suivant le modèle

Déclenchement AUTOMATIQUE
dans l’eau et manuel

uniquement MANUEL

Durée d’émission 48 heures 24 heures

Achat et maintenance
(enPF)

OUI OUI
(selon modèle)
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PLB Personal
Locator
Beacon

RLS Radiobalise de
Localisation des
Sinistres

(1) Registre français des balises de détresse

CONTACT
securite.dpam@administration.gov.pf


